
Extrait du Registre des délibérations 
du bureau du conseil d'administration 

Séance du 17 décembre 2024 

DÉLIBÉRATION N° BU 2024 - 042 

Renouvellement de la convention constitutive du groupement de commandes avec le 
conseil Départemental de la Haute-Loire 

L'an deux mille vingt-quatre, le 17 décembre, à 12 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l’article L 1424-27 du 
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, 
Présidente du conseil d'administration. 

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents, à 
savoir : 

 Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d’administration ;

 Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance : 

 Colonel Frédéric ROBERT, directeur – chef de corps ;

 Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint – commandant en second ;

 Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d’État-major ;

 Lieutenant-Colonel Florent DOSSETTI, élève colonel ENSOSP ;

 Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement RH ;

 Madame Françoise COURT, cheffe du groupement contentieux finances ;

 Monsieur Emilien DUBOEUF, chef du service infrastructure.

Était excusé :  

 M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration ;

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE 
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Membres en exercice : 4 
Présents : 3 
Procurations : / 
Nombre de votants : 3 
Votes pour : 3 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 
Date de la convocation : 

12 novembre 2024 
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DÉLIBÉRATION N° BU 2024-042: Renouvellement de la convention constitutive du groupement de 
commandes avec le conseil Départemental de la Haute-Loire 

Dans le cadre de l'amélioration et de la mutualisation des bonnes pratiques de commandes entre 
le Département de la Haute-Loire et le SOIS 43, une convention de groupement de commande 
avait été signée en 2022 et prendra fin le 31 décembre 2024. 

Le Département et le SOIS de la Haute-Loire, qui seront désignés « les membres », souhaitent 
procéder à son renouvellement sur le fondement des articles L 2113-6 à L 2113-8 du code de la 
commande publique. Cette convention prendra effet au 1 er janvier 2025 et s'achèvera au plus 
tard le 30 juin 2028 ou dès lors, que l'un de ses membres s'en retire par décision dûment habilitée. 

L'objectif du groupement de commandes est de: 

► standardiser les achats,
► coordonner la procédure d'acquisition,
► réaliser des économies d'échelles,
► améliorer la qualité des offres reçues.

La présente convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement du groupement 
de commandes, ainsi que celles relatives à la passation et l'exécution des marchés publics 
concernés. 

Les achats concernés par le présent groupement de commandes pourront évoluer en fonction 
des besoins futurs des membres, dans le cadre de projets communs ou de leurs missions 
respectives générant des besoins similaires. 

Le « membre » coordonnateur, sera désigné au cours d'une réunion de lancement pour chaque 
marché ou accord cadre par accord des membres du groupement parties prenantes des projets 
d'achats concernés, avant le lancement de la procédure de passation correspondante. 

Chaque membre du groupement s'engage à exécuter les marchés publics conclus avec le(s) 
cocontractant(s) retenu(s), à hauteur de ses besoins propres, tels qu'il les aura préalablement 
déterminés. 

Le projet de convention est annexé à la présente délibération. 

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration 

► valident cette convention de groupement de commandes avec le Département de
la Haute-Loire,

► autorisent la présidente du conseil d'administration à la signer.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINI TR ION 

=----SECOURS 

MARIE-AGNÈS PETIT 
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